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EPREUVE DE REGLEMENTATION  -  Durée : 45mn 
 
 

• QUESTION 1                 6 points 
 
1)      Citez 3 partenaires potentiels de l’activité et du développement d’un club de plongée 
type association loi 1901 agréée ou d’un comité départemental ? (3 points) 
 
2)      Par quels moyens, ces partenaires peuvent-ils assurer ce rôle ? Citez en au moins deux.   
                                                                                                        (3 points) 
 

• QUESTION 2                          4 points  
 
1) Prêt de bouteilles du club (2 pts):  

Quelles(s) précaution(s) un club doit-il prendre pour prêter ses bouteilles à ses adhérents  
dans le cadre de sorties " hors club " ? 

 
2) Mise en danger (2 pts):  

Qu’est-ce que la mise en danger d’une personne ? 
 

• QUESTION 3                 6 points 
 
1) Vous organisez une plongée entre niveau 3 et 4. Quel est le matériel spécifique à la 
plongée obligatoire sur le bateau ? (2 points) 
 
2) Quel est le permis minimum nécessaire pour piloter une embarcation lors d’une sortie 
plongée ? (2 points) 
 
3) Vous êtes chargé du gonflage au sein de votre club. Que devez-vous vérifier sur les blocs à 
gonfler ? (2 points) 
 

• QUESTION 4                 4 points 
 
 
1) Quelles sont les conditions environnementales nécessaires pour la pratique du jeune 
plongeur de moins de 14 ans ? (2 points) 
 
2) Quelles sont les compétences requises pour se présenter au niveau 4 ? (2 points) 
 


